








Résultats de l'élection: 

A obtenu: 

Nombre de votants: 39 

Bulletins blancs et nuls: 0 

Suffrages exprimés: 39 

Majorité absolue: 20 

Monsieur Claude MARIOTTI : 39 voix. 

Monsieur Claude MARIOTTI, ayant obtenu la majorité absolue au 

premier tour de scrutin, a été déclaré élu Quatrième Vice-Président de notre syndicat. 

Le Comité syndical prend acte de l'élection de: 

Monsieur Christophe PERY, en qualité de 1 er Vice-Président de notre syndicat. 

Monsieur Christian HENON, en qualité de 2
è

me Vice-Président de notre syndicat. 

Monsieur Mickaël GRENÊCHE, en qualité de 3
ème Vice-Président de notre 

syndicat. 

Monsieur Claude MARIOTTI, en qualité de 4è
me Vice-Président de notre syndicat. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits 

andro PEPIN 
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